LES AUTORITÉS DE RÉGULATION AU BÉNIN

	
	LA HAUTE AUTORITÉ DE L’AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION 

( HAAC ).


	L’AUTORITÉ TRANSITOIRE DE RÉGULATION DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

(ATRPT)



	Statut
	La HAAC est une institution indépendante dont la création a été prévue par la Constitution Béninoise du 11/12/1990. 


	Établissement de droit public, doté de la personnalité juridique et de l’autonomie financière.

Créée par Décret 10 mai 2007.



	Domaine de compétence
	La HAAC est dotée de vastes compétences. Ses attributions sont si étendues qu’elles couvrent aussi bien le secteur de la presse écrite que celui de l’audiovisuel.


	Secteur des postes et télécommunications en attendant la mise en place de l’Autorité définitive.

	Modalités de nomination des membres
	La HAAC se compose de 9 membres nommés par Décret par le Président de la République.

La durée du mandat est fixée a 5 ans, non révocable et non renouvelable.
	La ATRPT se compose de 9 membres nommés par décret pris en conseil des ministres.

	Missions

Missions

Missions


	Conforment a la Constitution la Loi N°92-021 défini les missions de la HAAC, qui sont entre autres : 

- De garantir et assurer la liberté et la protection de la presse ainsi que tous les moyens de communication de masse ;

- De veiller au respect de la déontologie en matière d’information et l’à l’accès équitable des partis politiques, des associations et des citoyens aux

moyens officiels d’information et de communication ;

- D’assurer l’égalité de traitement entre tous les opérateurs en matière de presse et de

communication ;

- De garantir l’autonomie et l’impartialité des moyens publics d’information et de

communication ;

- De maîtriser l’ouverture au marché des moyens de communication ;


	1/ Missions d’ordre général : 

- Veiller à une concurrence loyale sur le marché des secteurs régulés des télécommunications, des TIC et de la poste ;

- Faire bénéficier les consommateurs de services de qualité à des prix abordables.

2/ Missions administratives :

- Approuver les règlements des appels à la concurrence pour l’octroi des autorisations et permis ;

- Décider de la délivrance des autorisations et permis ;

- Veiller à l’équité et à la transparence des prestations aux opérateurs ;

- Instruire les plaintes des organisations de consommateurs et veiller au règlement des décisions par les exploitants des réseaux et les fournisseurs de services.

3/ Missions techniques :

- Définir les prescriptions techniques applicables aux réseaux de télécommunications et équipements terminaux en vue de garantir leur interopérabilité ;

- Faire appliquer le plan national de numérotation ;

- Faire appliquer les règles de planification et de gestion du spectre des fréquences radioélectriques.

4/ Missions économiques :

- Définir la politique d’interconnexion ainsi que les principes de tarification en vue d’assurer une tarification juste et raisonnable ;

- Mettre en recouvrement les ressources ou recettes établies au profit de l’ATRPT ;

- Contribuer au développement du service universel, des industries de services à valeur ajoutée et au transfert de technologies dans le secteur des télécommunications.

5/ Missions d’investigations, de contrôle et de sanction :

- Recevoir et traiter les demandes de règlement des litiges entre opérateurs ou fournisseurs de services et rendre les décisions sur les différends qui lui sont soumis ;

- Décider des sanctions en cas de manquements constatés aux dispositions législatives, réglementaires ou au contenu du cahier des charges.

6/ Missions de consolidation du cadre juridique :

- Préparer les actes afférents à l’exercice de ses pouvoirs de l’ATRPT ;

- Suggérer des projets de textes législatifs et réglementaires visant à faire évoluer le cadre juridique, économique et sécuritaire dans lequel s’exercent les activités des postes, de télécommunications et des TIC.



	Compétences

Compétences


	1/ Les attributions relatives au pluralisme et la  liberté de la presse

- Le pluralisme :

La HAAC veille à la qualité et a la diversité des programmes , au développement de la production et de la création audiovisuelle nationale, ainsi qu’a la mise en valeur du patrimoine culturel national et universel ; 

- La liberté de la presse :

La C investit la HAAC de la mission de garantir et d’assurer la liberté et la protection de la presse, ainsi que de tous les moyens de communication de masse 

2/ Les attributions relatives a l’exercice de la profession de journaliste

- La promotion et la protection de la déontologie 

en matière d’information :

La HAAC délibère sur toutes les questions intéressant la presse, la moralisation, et la qualité des activités du secteur public comme du secteur privé de la communication.

- La délivrance de la carte de presse

La haute autorité n’assume qu’indirectement cette compétence partagé avec le ministère en charge de la communication.
3 / Attributions relatives a la gestion des fréquences 

- Autorisation et octroi des fréquences, double compétence : 

- Autorisation de créer, d’installer et d’exploiter un organe audiovisuel  

- Octroi d’une fréquence.

L’installation et l’exploitation de radios et de télévisions publiques, ainsi que l’usage des fréquences par une personne publique échappent à la HAAC, les compétences revenant au Président de la République de les définir par décret.

Les autorisations d’usage de fréquences (radio diffusion sonore, télévision hertzienne terrestre,satellite) sont délivrées aux personnes privées par la HAAC sur la base d’une convention établie après rapport technique du ministre chargé des communications. 

- le contrôle des radios et des télévisions autorisées : 

la HAAC contrôle l’utilisation des fréquences et prend les mesures nécessaires pour garantir une bonne émission des signaux. 

- le contrôle des normes techniques avant utilisation des fréquences 

Délivrance d’un permis d’exploitation et d’une licence d’exploitation

CT sanctionnant la fin des travaux d’installation des équipements avant la signature de la convention. 

- le contrôle de l’usage des fréquences 

La HAAC veille a l’absence d’émissions irrégulières et  s’assure du respect par les opérateurs des conditions techniques des cahiers des charges et des obligations conventionnelles liées aux programmes.
	

	Modalités de Régulation

Modalités de Regulation


	1/ Le pouvoir de conseil et de recommandation

Pouvoir consultatif général auprès des institutions de la République ;

Avis obligatoire: sur les projets ou propositions de loi relatifs a la presse et a la communication ;  

Avis conforme en matière d’attribution des fréquences : le gouvernement ne peut reprendre une bande de fréquence utilisé aux privés qu’après avis conforme de la HAAC ;

Les recommandations : dans le cadre du contrôle de la réglementation du pluralisme, et de l’accès équitable aux médias publics, la HAAC peut adresser des recommandations aux professionnels des medias et au ministre chargé des communications ; 

Les rapports : 

établit annuellement un rapport public sur son activité ; 

adresse semestriellement un rapport d’activités aux Présidents des institutions de la République. 

2/  Les pouvoirs réglementaires : 

La Haute Autorité :

- Élabore les textes d’application des conditions de libéralisation des ondes définies par la loi 97-010 ;

- Définit les conditions et modalités d’obtention de l’aide de l’état a la presse publique et privée ;

- Arrête la procédure officielle d’attribution des fréquences ;

- Agissant au nom de l’Etat, elle élabore la convention d’installation et d’exploitation. 
- Élabore les cahiers des charges (conditions techniques d’usage des fréquences) ; 

3/ Les pouvoirs de sanctions : 

La HAAC statue comme Conseil de discipline en matière de presse et de communication.

En cas de non respect des obligations, la HAAC a le pouvoir

d’édicter des sanctions qui peuvent aller de la simple mise en demeure à la

suspension d’un programme.

Pouvoir propre au Président de la HAAC :

En cas d’urgence, le président  de la HAAC peut ordonner, de mettre fin a l’irrégularité ou d’en supprimer les effets.

Sa décision est immédiatement exécutoire.

Il peut prendre d’office toute mesure conservatoire. 


	


ORGANE D’AUTORÉGULATION 

L’OBSERVATOIRE DE LA DÉONTOLOGIE ET DE L’ÉTHIQUE DANS LES MÉDIAS (ODEM). 

Réticents a reconnaître l’autorité a la HAAC en matière de déontologie et pratiques professionnelles, les responsables des organes de presse privée, regroupés dès 1992 au sein de l’UJPB (Union des Journalistes de la Presse Privée), alliés a plusieurs autres associations de médias ont œuvrés pour la naissance d’une autorité d’autorégulation. 

L’ODEM (Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias) sera créé en 1998.

Pour l’UJPB et l’ODEM, en matière de déontologie, le journaliste ne reconnaît que la juridiction de ses pairs. La HAAC composée d’à peine deux journalistes, ne saurait exercer une telle juridiction.

C’est dans cet esprit que l’ODEM a proposé et fait adopter un code de déontologie (1999) de la presse béninoise, qui définit d’abord les devoirs du journaliste avant d’édicter ses droits.

Au nombre des devoirs, on trouve notamment des dispositions sur l’honnêteté et le droit du public à des informations vraies, la responsabilité sociale du journaliste, le rectificatif, le droit de réponse et le droit de réplique, le respect de la vie privée et de la dignité humaine, l’incitation à la haine raciale, la protection des mineurs, la violence et les obscénités.

Par ailleurs, le Code de déontologie énonce certains droits majeurs du journaliste, notamment le libre accès aux sources d’information, le refus de subordination, la clause de conscience, la rémunération, etc…

Fiche Descriptive : 

Statut : Association a but non lucratif ; il constitue l’autorité morale dans le secteur des medias.

Affiliation : Réseau des Instances Africaines d’Autorégulation des médias (RIAAM). 

Ses membres : 

L'ODEM est composé de 13 membres à savoir : 

- 7 représentants de journalistes et assimilés,  

- 4 représentants des responsables de médias audiovisuels, 

- 2 représentants de la société civile. 

La nomination des membres de l’ODEM résulte d’un appel à candidatures. 

Un des critères de choix pour les professionnels de l’information étant d’avoir au moins dix ans de pratique.

Le mandat des membres de l'ODEM est de 2 ans renouvelable une fois ; Il ne donne droit à aucune rétribution. 

Les ressources de l’ODEM proviennent de : 

- Cotisations des organes de presse du Bénin  

- Cotisations des associations des journalistes et de patrons de presse 

- Subventions, dons, legs  

- Revenus générés par ses activités propres.

Activités :   

- Observation des règles de déontologies et d’éthique dans les médias ; 

- Obligation de s’autosaisir sur tous les dérapages, violation des règles de déontologie et d’éthique dans les médias ;

- Étudie les plaintes à propos d’un article ou autres productions incriminées et prend des décisions qui sont rendues publiques ;

- La protection du droit au public a une information libre, complète, honnête et exacte ;

- La défense de la liberté de presse ; 

- L'encouragement des journalistes et des organes de presse qui font preuve de professionnalisme ; 

- L'étude des recherches et des réflexions sur l'évolution des médias.

- Veiller à la sécurité des journalistes dans l'exercice de leur fonction et garantit leur droit, d'enquêter librement sur tous les faits concernant la vie publique.
Les décisions de l’ODEM : 

Ses décisions peuvent prendre la forme d’observation, de rappel a l’ordre, de mise au point.                

Elles sont adressées à titre d’information aux associations et diverses institutions impliquées dans la gestion de l’information. 

L’Observatoire dispose de pouvoirs renforcés. 

Il s’agit notamment du pouvoir d’avertir, de blâmer et même de proposer à la HAAC ou au ministère chargé de la Communication le retrait provisoire ou définitif de la carte de presse professionnelle à un journaliste fautif, sur la base d’un rapport motivé.

Sources : 

HAAC : 

Constitution Béninoise 11/12/1990

Loi Organique N°92-021 du 21/08/1992 relative à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la communication (HAAC).

Loi N°97-010 du 20/08/1997 relative a la libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciale relatives au délit en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin.

www.haacbenin.org
ATRPT : 

www.atrpt.bj
ODEM : 

www.odembenin.org
Statuts :

http://www.presse-francophone.org/uijplf/uijplf_deonbeninodem.htm
